
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 AVRIL 2022 

********************************** 

 

Le conseil municipal s’est réuni sous la présidence du Maire, Louis SALLES.  

Absents excusés : Pauline CARRON, Victor COLAS et Fabrice MONTAGNIER 

 

******* 

 

Investissements 2022 

 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’acquérir un tracteur tondeuse. Le conseil 

municipal approuve cette proposition. Différents devis sont étudiés et le choix des membres du 

conseil municipal se porte sur l’achat d’un matériel d’occasion, pour un montant de 3000 €. Cet 

investissement est inscrit au budget 2022. 

 
Vote du budget primitif 2022 communal 
 
Ce budget s’équilibre en recettes et dépenses à : 

534 975.18 € en section de fonctionnement 

1 491 360 € en section d’investissement 

Ce budget est adopté à l’unanimité. 

 

Vote du budget primitif 2022 assainissement 

 
Ce budget s’équilibre en recettes et dépenses à : 

19 241.21 € en section de fonctionnement 

26 113.80 € en section d’investissement 

Ce budget est adopté à l’unanimité. 

 

************* 

 

Bâtiments communaux : 

 

Restaurant :  

Les travaux de ponçage et de vitrification du parquet sont terminés. 

L’ouverture du restaurant est prévue pour le 1er juin 2022. 

 

Maison de Froment  

Le conseil municipal décide de conserver le compteur électrique individuel pour la partie du 

bâtiment consacrée à la MAM. Le gîte quant à lui sera branché sur le compteur électrique de la salle 

polyvalente. 
 

Eclairage public 

 
Le conseil municipal décide de prendre un arrêté de modification des horaires de l’éclairage public, et ce afin 

de réduire la facture énergétique mais également pour des raisons écologiques. 

L’éclairage public du bourg et des villages sera coupé entre 23h30 et 6h30. 

 

Seuls resteront éclairés en permanence : 

Les murets de la traversée du bourg, 

Le candélabre devant la mairie, celui situé devant la salle polyvalente ainsi que celui du lotissement.  

 

Questions diverses 

 

Etude des devis fleurissement. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Composition du bureau  

Elections législatives des 12 et 19 juin 2022 

 

  

 

8h00 – 11h30 Jean-Paul LARIVIERE – Michel GIRONDE – Amandine 

TACHON – Fabrice MONTAGNIER 

11h30 – 15h00 Alain DUCRAY – Isabelle GAGNOL – Dominique LAJOIE 

15H00 – 18H00 Olivier GIRAUD – Pauline CARRON – Marianne FUSADE – 

Louis SALLES 

 

 

 

  

 


